
changement de nom

Par stinircha, le 15/01/2009 à 10:59

Je souhaite épouser une femme qui dans sa jeunne a eu un enfant avec un homme dont 
l'enfant porte le nom. mais depuis que cet enfant est né et jusqu'à ce qu'il ai 10 ans 
aujourd'hui, le père ne n'est pas occupé. Est ce que je peux demander le changement du nom 
que porte cet enfant afin de lui donner le mien?

Par Ishou, le 15/01/2009 à 22:00

Ca depend de la legislation du Bénin...

Par Katharina, le 16/01/2009 à 15:57

Bonjour, merci, aurevoir ? 
Quand on demande de l'aide un minimum de politesse s'impose .
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